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Dans la 6e édition des Tendances des réformes dans les télécommunications, on analyse les différentes 
possibilités d’octroi de licences dans le secteur des TIC afin de donner aux régulateurs les moyens de 
promouvoir une concurrence efficace dans un environnement marqué par la convergence. 
Ce rapport, en huit chapitres, donne un aperçu des pratiques en matière d’octroi de licences dans le monde entier 
et de leur raison d’être, présente les nouvelles tendances telles que les licences unifiées, formule des solutions, 
rappelle les éléments à prendre en compte lors de la transition entre deux régimes, évalue les modèles 
traditionnels d’attribution des licences, pose le problème de la rareté de ressources telles que le spectre et définit 
les meilleures pratiques. 
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Dans la 6e édition des Tendances des réformes dans les télécommunications, on analyse les différentes 
possibilités d’octroi de licences dans le secteur des TIC afin de donner aux régulateurs les moyens de 
promouvoir une concurrence efficace dans un environnement marqué par la convergence. 

La nouvelle donne technologique, juridique et économique issue de la convergence dans ce secteur ne 
peut qu’avoir des résultats bénéfiques pour le consommateur, pour peu qu’on sache la mettre à 
profit efficacement; en outre, l’octroi de licences joue un rôle clé dans l’instauration d’un 
environnement TIC dynamique et concurrentiel. Ce rapport, en huit chapitres, donne un aperçu des 
pratiques en matière d’octroi de licences dans le monde entier et de leur raison d’être, présente les 
nouvelles tendances telles que les licences unifiées, formule des solutions, rappelle les éléments à 
prendre en compte lors de la transition entre deux régimes, évalue les modèles traditionnels 
d’attribution des licences, pose le problème de la rareté de ressources telles que le spectre et définit les 
meilleures pratiques. 
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